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les personnes et à tous les documents du SCRS. Il travaille pour
le compte du Parlement et fait rapport au Parlement. Je crois, et
d'autres croient avec moi, que le CSARS peut remplir la même
fonction pour le CST et cela, à un coût à peine plus élevé.

Nous croyons qu'une telle mesure serait un moyen d'examen
et de surveillance peu coûteux qui viendrait se greffer à un
organisme déjà créé par le Parlement et qui fonctionne raisonna-
blement bien. J'appuie fermenent cette idée.

Je me reporte au rapport de la commission Macdonald, qui
commence à nous paraître bien vieux, mais qui est encore cou-
ramment cité. Dans le deuxième rapport, celui d'août 1981, la
commission déclare qu'il y une dimension morale importante
dans la façon dont le gouvernement s'occupe des questions de
renseignement de sécurité.

Je vois qu'il me reste peu de temps. Je ne lirai donc pas toute la
citation, mais je tiens tout de même à donner la référence.

Je ne veux pas dire que le Centre de la sécurité des télécommu-
nications enfreint la loi. Le centre nous dit qu'il la respecte.
Cependant, il est en mesure de porter atteinte au caractère confi-
dentiel des communications des Canadiens par des moyens que
la plupart d'entre nous ne parvenons pas à comprendre.

Pourquoi attendre un scandale? Pourquoi attendre d'être mis
dans l'embarras? Pourquoi attendre que quelqu'un au CST com-
mette une erreur? Dotons-nous tout de suite d'un mécanisme
obligeant le CST à rendre des comptes aux Canadiens par l'inter-
médiaire du Parlement et du Comité d'examen des activités de
renseignement de sécurité. Après cela, tout le monde saura à quoi
s'en tenir. Tout le monde connaîtra les règles et tous les employés
du CST sauront à qui ils ont affaire et quel est le programme.

Je souligne que le Comité d'examen des activités de rensei-
gnement de sécurité a fait remarquer que le SCRS utilisait déjà
des données du CST et les intégrait à sa base de données. Il est
donc clair que le comité d'examen à déjà un pied dans la porte.
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Je cite un ancien président du comité, M. Ron Atkey: «Nous ne
cherchons pas de nouvelles fonctions. Nous avons déjà assez à
faire. Cependant, nous ne pouvons pas manquer de remarquer à
l'occasion qu'il n'existe aucun mécanisme d'examen dans d'au-
tres secteurs du système du renseignement de sécurité.» Il parlait
du CST.

En terminant, je souligne que le Parlement pourra continuer le
débat sur la question un autre jour et que la motion sera mise aux
voix.

Je demande à tous les députés de bien réfléchir à ce que j'ai dit
et à ce que d'autres députés ont dit pour pouvoir prendre une
décision éclairée lorsque nous serons appelés à voter.

[Français]

M. François Langlois (Bellechasse, BQ): Monsieur le Prési-
dent, permettez-moi tout d'abord de féliciter le député de Scar-
borough-Rouge River qui est également président du Sous-co-
mité sur la sécurité nationale, d'avoir saisi cette Chambre de la
motion M-38.

Qui de mieux placé que le président du Sous-comité sur la
sécurité nationale pour déposer une telle motion! Je pense que
c'est un signe tangible qu'un contrôle s'impose. Je souscris à la
motion présentée par le député de Scarborough-Rouge River,
sous quelques réserves que je vais émettre et sujet à des modifi-
cations que j'aurai à proposer.

Il est bon, lorsque l'on parle d'un organisme comme le CST, le
Comité de surveillance des télécommunications, d'en faire un
bref historique. Mon collègue de Scarborough-Rouge River a
remonté jusqu'en 1941, mais permettez-moi de citer les instru-
ments juridiques qui en ont fait dans l'époque d'après-guerre
l'institution que nous connaissons.

Le CST a vu le jour comme Service du conseil national de la
recherche, tel qu'édicté par l'arrêté en conseil 54-3535 du 13
avril 1946. Le CST était l'héritier des Services de renseigne-
ments civils et militaires de la période de guerre qui avaient
travaillé avec les services similaires américains et britanniques.

C'est le 1er avril 1975 que ce Service de communications du
Conseil national de recherche est passé sous l'autorité du minis-
tère de la Défense nationale. Le mandat du CST n'a jamais été
formellement défini par voie législative, mais il est générale-
ment admis que son mandat devrait être restreint par le Conseil
privé à la sécurité extérieure du Canada.

Alors qu'on est en droit de s'attendre que les activités du CST
se concentrent sur des communications venant d'un pays étran-
ger ou en direction de celui-ci ou concernant les ambassades
étrangères ou encore toute communication mettant en cause au
moins un interlocuteur étranger, de sérieuses allégations récen-
tes nous amènent à croire qu'il est plausible que le CST a inter-
cepté, sans mandat judiciaire, sous autorité ministérielle ou
même en l'absence d'autorité ministérielle, des conversations et
communications à l'intérieur du Canada entre citoyens cana-
diens, et plus spécifiquement se serait livré à l'écoute de diri-
geants du mouvement souverainiste québécois qui exercent leur
activité en toute légitimité et légalité.

Le CST n'ayant de compte à rendre en dernier ressort qu'au
bureau du Conseil privé, un laxisme certain peut s'être étendu à
ses dirigeants et à ses agents. Il m'apparaît donc impératif de
soumettre le CST à l'examen du Comité de surveillance des
activités du renseignement de sécurité, communément appelé le
CSARS, tout en maintenant, bien sûr, l'autorité du Parlement et
du Sous-comité sur la sécurité nationale sur ces activités.
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